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INTRODUCTION

Plus  de 235 000 personnes v ivent  un épisode d ’ i t inérance à  un moment  ou l ’autre
de l ’année .
Selon l ’ Indice  du logement  locat i f  canadien ,  46 % des  locata i res  paient  plus  de
30 % de leur  revenu pour  se  loger  (ce  qui  correspond aux besoins  impér ieux en
logement )  et  18 %,  so i t  presque 1 sur  5 ,  y  consacrent  plus  de 50 %.
Selon une enquête de la  SCHL rendue publ ique en novembre 2019,  p lus  de 283 
000 ménages sont  inscr i ts  sur  des  l i s tes  d ’at tente  pour  du logement  soc ia l  ou
abordable ,  et  parmi  ceux-c i ,  173 000 at tendent  depuis  2  ans  ou plus .
L ’habi tat ion pour  les  Autochtones qui  v ivent  en mi l ieux urbains ,  ruraux et
nordiques  demeure précai re .  D ’après  l ’ Indice  du logement  locat i f  2019,  les
ménages dont  le  chef  de famil le  est  autochtone dépensent  une plus  grande
proport ion de leur  revenu pour  le  logement ,  et  le  surpeuplement  est  f réquent .
Les  dénombrements  ponctuels  munic ipaux des  personnes v ivant  de l ’ i t inérance
rapportent  régul ièrement  une surreprésentat ion des  personnes autochtones en
comparaison avec les  non-autochtones .  Une personne autochtone sur  quinze a
connu une expér ience d ’ i t inérance .  Ce rat io  est  de 1  sur  125 pour  les  non-
autochtones .

L ’Associat ion canadienne d ’habi tat ion et  de rénovat ion urbaine (ACHRU)  est
heureuse de partager  ses  réf lexions  avec le  Gouvernement  du Canada sur  les
recommandat ions  pr ior i ta i res  pour  le  budget  2020.  L ’ACHRU est  l ’assoc iat ion
nat ionale  qui  représente le  secteur  du logement  soc ia l ,  abordable  et  sans  but
lucrat i f  au Canada .  Selon une enquête publ iée par  la  Société  canadienne
d ’hypothèques et  de logement  (SCHL)  en novembre 2019,  p lus  de 628 700 ménages
vivent  dans  des  logements  soc iaux et  abordables .
 
Le  gouvernement  fédéral  précédent  a  fa i t  de grands progrès  pour  renforcer  le
secteur  de l ’habi tat ion communautai re  au Canada .  Avec le  lancement  d ’une
Stratégie  nat ionale  du logement  de 40 mi l l iards  $  en novembre 2017,  su iv i
d ’ invest issements  addi t ionnels  de 1 ,5  mi l l iard  $  pour  du logement  autochtone dans
le  budget  2018,  i l  a  commencé le  processus  de ré invest issement  fédéral  dans  le
secteur  du logement  communautai re ,  processus  s tagnant  depuis  les  années 1990.
 
Malgré  l ’ intérêt  de ces  invest issements ,  le  coût  des  logements  et  le  manque de
logements  abordables  cont inuent  de préoccuper  les  Canadiens  et  les  Canadiennes .
L ’ importance de ces  problèmes s ’ impose  :
 

 
Les  programmes de la  St ratégie  nat ionale  du logement  représentent  un pas  dans la
bonne di rect ion pour  fa i re  face aux enjeux l iés  à  la  demande et  à  l ’o f f re  de
logement  abordable .  Toutefois ,  les  c ib les  établ ies  par  la  St ratégie  ne permettront
pas  de s ’approcher  de l ’object i f  adopté par  la  Société  canadienne d ’hypothèques
et  de logement  à  l ’e f fet  d ’assurer  un logement  abordable  répondant  à  ses  besoins
pour  toute  personne au Canada d ’ ic i  2030.
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RECOMMANDATIONS PRINCIPALES
Dans cet  espr i t ,  l ’ACHRU recommande t ro is  mesures  pour  le  budget  2020 du
gouvernement  fédéral  a f in  de remédier  aux d i f f icul tés  du secteur  du logement
abordable  de façon à  rédui re  les  besoins  impér ieux en logement  et  d iminuer  les
inégal i tés .  Ces  mesures  sont  les  su ivantes   :

1)  É laborer  et  mettre  en place  une Stratégie  du logement
autochtone en mi l ieux urbains ,  ruraux et  nordiques

La protect ion des  locata i res  et  des  logements  soc iaux autochtones actuels  a ins i
que la  remise à  neuf  du parc  existant .                
L ’augmentat ion de l ’o f f re  de logement  abordable ,  sécur i ta i re  et  s table  pour
él iminer  les  besoins  impér ieux en logement  de 38 000 ménages autochtones dont
plus ieurs  ont  une femme comme chef  de famil le .
De l ’a ide pour  des  serv ices  autochtones aux locata i res  af in  d ’assurer  leur  b ien-
être  et  leur  succès  à  long terme.  Une accélérat ion de l ’ intervent ion pour  mett re
f in  à  l ’ i t inérance chez les  Autochtones .  
Une at tent ion spécia le  à  l ’habi tat ion nordique .
Une plus  grande at tent ion portée aux données ,  à  l ’ in format ion ,  à  la  recherche et
à  l ’évaluat ion .
Un Centre  nat ional  du logement  autochtone «  pour  les  Autochtones ,  par  les
Autochtones » ,  reconnu par  le  fédéral ,  pour  assurer  une gouvernance et  une vue
d ’ensemble autochtones .

Avec 87 % des  Autochtones du Canada qui  v ivent  en mi l ieux urbains ,  ruraux ou
nordiques ,  l ’absence d ’une st ratégie  dédiée aux déf is  que v ivent  ces  personnes
const i tue la  pr inc ipale  fa iblesse de la  St ratégie  nat ionale  du logement  2017.
Comme nous l ’avons déjà  soul igné ,  les  Autochtones qui  v ivent  en mi l ieux urbains ,
ruraux ou nordiques  connaissent  des  problèmes spéci f iques  comparés  à  ceux de la
populat ion non autochtone et  le  besoin  pour  une st ratégie  qui  leur  est  dest inée est
urgent .  De plus ,  une Stratégie  du logement  autochtone en mi l ieux urbains ,  ruraux
ou nordiques  sera i t  cohérente et  a l ignée avec l ’espr i t  et  les  recommandat ions  du
rapport  f inal  de l ’Enquête nat ionale  sur  les  femmes et  les  f i l les  autochtones
disparues  et  assass inées .
 
En 2018,  le  Caucus autochtone de l ’ACHRU,  qui  regroupe des  fournisseurs  de
logement  communautai re  qui  of f rent  des  serv ices  pr inc ipalement  à  une c l ientèle
autochtone a  rendu publ ic  un document  int i tu lé   :  A For  Ind igenous ,  By  Ind igenous
Hous ing St rategy :  Address ing the  Hous ing Needs  o f  Ind igenous  Fami l ies  and Ind iv iduals
in  the  Urban ,  Rura l  and Nor thern  Par ts  o f  Canada ,  qui  présente les  é léments  c lés
d ’une Stratégie  de l ’habi tat ion autochtone urbaine .  Les  idées  essent ie l les  de cette
proposi t ion ,  «  pour  les  Autochtones ,  par  les  Autochtones » ,  sont  les  su ivantes   :  

 
À  cet  ef fet ,  l ’ACHRU recommande que le  budget  2020 inclue un f inancement  fédéral   
pour  une Stratégie  du logement  autochtone en mi l ieux urbains ,  ruraux et  nordiques ,
et  un engagement  à  mett re  en place une st ructure  formée de représentants  du
logement  autochtone pour  superv iser  l ’ implantat ion de la  St ratégie .  Une te l le
mesure sera i t  conséquente avec une approche de l ’habi tat ion basée sur  la
Réconci l iat ion .

RECOMMENDATION:  Dans  le  budget  2020,  introduire  une Stratégie  du
logement  autochtone en mi l ieux urbains ,  ruraux et  nordiques  
«  pour  les  Autochtones ,  par  les  Autochtones  » ,  compléter  par  un f inancement
pour  le  capi ta l ,  les  serv ices  de  sout ien et  la  gouvernance.
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2)  Développer  les  mesures  déjà  contenues  dans  la  Stratégie
nat ionale  du logement  pour  créer  une nouvel le  of f re  de
logement  abordable

Quant  au Fonds nat ional  de co- invest issement  pour  le  logement ,  l ’ACHRU
recommande que le  gouvernement  fédéral  y  consacre  10 mi l l iards  $  addi t ionnels
sur  les  10 prochaines  années ,  et  que les  cr i tères  de demandes soient  a justés  et
s impl i f iés  de façon à  ce  que les  fonds pour  de nouveaux logements  abordables
soient  plus  fac i lement  access ibles  (voi r  p lus  bas  pour  plus  de renseignements ) .
Avec ce  nouveau montant ,  la  SCHL sera i t  en mei l leure  pos i t ion pour  changer  le
rat io  de subvent ions  par  rapport  aux prêts  de façon à  ce  qu ’un plus  grand nombre
de contr ibut ions  se  fasse  sous  la  forme de subvent ions  non remboursables .

Pour  ce  qui  est  de l ’ In i t iat ive  des  ter ra ins  fédéraux,  i l  faudra i t  augmenter  son
f inancement  de un mi l l iard  $  pour  les  prochains  10 ans .  I l  faudra i t  auss i  pouvoi r
ut i l i ser  le  nouveau f inancement  pour  é larg i r  la  portée du programme en
permettant  au gouvernement  fédéral  d ’acquér i r  les  surplus  de ter ra ins  des
provinces ,  des  ter r i to i res ,  des  munic ipal i tés  et  même du pr ivé  qui  pourra ient
alors  êt re  t ransférés  aux fournisseurs  de logement  communautai re .  De plus ,  i l
faudra i t  permettre  l ’acquis i t ion ,  par  le  programme,  non seulement  des  ter ra ins ,
mais  auss i  des  édi f ices  fédéraux en surplus  qu ’ i l  sera i t  poss ible  auss i  de
transférer  aux fournisseurs  de logement  communautai re  qui  pourra ient  les
t ransformer  à  des  f ins  d ’habi tat ion .

La Stratégie  nat ionale  du logement  cont ient  deux mesures  spéci f iquement
dest inées  à  augmenter  l ’o f f re  de logement  abordable  sans  but  lucrat i f  au Canada  :
 
A )  Le  Fonds nat ional  de co- invest issement  pour  le  logement ,  un programme de 13 ,5
mil l iards  $  sur  10 ans ,  qui  of f re  une combinaison de subvent ions  et  de prêts  aux
fournisseurs  de logements  admiss ibles  pour  les  réparat ions  et  les  rénovat ions  dans
le  parc  actuel  et  pour  la  construct ion de nouvel les  uni tés .
 
B )  Une nouvel le  In i t iat ive  des  ter ra ins  fédéraux d ’une valeur  de 200 mi l l ions  $  sur
10 ans ,  qui  appuie  la  cess ion de ter ra ins  fédéraux excédentai res  aux fournisseurs
de logement  communautai re  et  abordable  pour  encourager  le  développement  de
logements  durables  et  abordables .
 
Ces  mesures  concernant  l ’o f f re  sont  b ienvenues .  E l les  sont  toutefo is  insuf f isantes
pour  répondre à  la  demande de logement  abordable  et  rédui re  les  besoins
impér ieux en logement .  De plus ,  e l les  ne permettront  pas  d ’at te indre  l ’object i f
adopté par  la  SCHL qui  v ise  à  ce  que ,  à  part i r  de  2030,  chaque personne au Canada
ai t  accès  à  un logement  abordable  qui  répond à  ses  besoins .  
 
Dans ce  contexte ,  l ’ACHRU recommande que ces  programmes soient  renforcés  de la
façon suivante  :
 

 

RECOMMENDATION:  Auguementer  le  f inancement  du Fonds  nat ional  de  co-
invest issement  pour  le  logement  de  10 mi l l iards  $  sur  10 ans .  É larg i r  la
portée  de l ’ In i t iat ive  de  terra ins  fédéraux pour  permettre  au gouvernement
fédéral  d ’acquér i r  les  terra ins  et  les  immeubles  en surplus  des  provinces ,  des
v i l les  et  du secteur  pr ivé  et  augmenter  son f inancement  de  un mi l l iard  $  sur
une pér iode de 10 ans .
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3)  Amél iorer  et  renforcer  les  mesures  déjà  pr ises  pour  protéger
la  v iabi l i té  à  long terme du logement  communautai re  au Canada
Sans aucun doute ,  les  mesures  indiv iduel les  contenues dans la  St ratégie  nat ionale
du logement  de novembre 2017 sont  importantes  pour  protéger  la  durabi l i té  du
parc  actuel  de logement  communautai re  pour  les  8  prochaines  années .  Toutefois ,
les  membres  de l ’ACHRU s ’ inquiètent  à  propos de l ’e f f icac i té  de quelques
programmes spéci f iques  de la  SNL et  de la  nécess i té  d ’a jouter  des  mesures  pour
protéger  la  v iabi l i té  à  long terme et  la  durabi l i té  du secteur  du logement  sans  but
lucrat i f .  Voic i  t ro is  préoccupat ions  et  recommandat ions  pour  amél iorer  la  SNL  :  
 
Le Fonds  nat ional  de  co- invest issement  pour  le  logement   :  Comme nous en avons
par lé  plus  haut ,  le  Fonds de co- invest issement  de 13 ,5  mi l l iards  $  v ise  à  of f r i r  du
f inancement  pour  les  réparat ions  et  la  rénovat ion des  logements  communautai res
existants  et  la  construct ion de nouveau.  Quoique le  programme soi t  b ien
intent ionné,  les  fournisseurs  ont  soulevé des  cr i t iques  quant  à  ses  cr i tères  de
demande et  ses  procédures .  Par  exemple ,  le  quest ionnai re  de demande cont ient
approximat ivement  200 quest ions ,  ce  qui  est  excess i f  pour  de pet i ts  fournisseurs  de
logement  avec peu de ressources .  I l  n ’est  pas  c la i r ,  au  moment  de la  demande,  quel
sera  le  rat io  de subvent ion par  rapport  au prêt ,  et  quel  sera  le  taux d ’ intérêt  de ce
prêt ,  ce  qui  rend la  plani f icat ion d i f f ic i le .  Le  temps d ’approbat ion est  t rès  long et
ne correspond pas  aux engagements  de f inancement  des  autres  gouvernements ,  ce
qui  est  un prérequis  pour  recevoi r  du f inancement  du Fonds de co- invest issement .
L ’ACHRU considère  qu ’une rev is ion complète  du programme est  nécessai re ,
accompagnée d ’un rapport  publ ic  sur  la  façon d ’amél iorer  le  programme pour  mieux
répondre aux besoins  des  demandeurs .
 
L’ In i t iat ive  fédérale  de  logement  communautai re  ( IFLC) ,  phase 2   :  ce  programme
prolonge les  subvent ions  au loyer  pour  les  fournisseurs  de logement  communautai re
dont  les  convent ions  d ’exploi tat ion fédérales  se  terminent  entre  2016 et  2028.
Comme i l  doi t  se  terminer  en 2028,  i l  n ’y  a  pas  de garant ie  ou d ’engagement  que le
gouvernement  fédéral  maint iendra  ses  subvent ions  par  la  su i te ,  ce  qui  menace la
v iabi l i té  à  long terme du secteur .  Le  gouvernement  fédéral  doi t  s ’engager  dans  une
aide au logement  permanente pour  les  fournisseurs  de logement  af in  d ’enlever  tout
doute ou incert i tude sur  la  surv ie  à  long terme du secteur .
 
Le f inancement  fédéral  des  serv ices  de  sout ien soc ia l  avec  le  Transfert  canadien en
mat ière  de  programmes soc iaux  :  Une des  d i f férences  entre  le  logement
communautai re  et  le  logement  pr ivé  rés ide dans le  sout ien soc ia l  of fer t  aux
locata i res  par  le  gest ionnai re  du logement .  Ce sout ien peut  prendre la  forme de
serv ices  en santé  ou en santé  mentale ,  de  soins  pour  les  a înés ,  de  serv ices  à  des
membres  de la  communauté LGBTQ+,  d ’appui  cul turel  aux Autochtones ,  de serv ices
d ’a ide face à  des  problèmes de dépendance ,  de format ion à  l ’emploi ,  etc .  I l  est
habi tuel lement  of fer t  grâce à  un partenar iat  entre  les  fournisseurs  de logement  et
des  organismes externes .  Le  gouvernement  fédéral  appuie  plus ieurs  de ces  serv ices
par  le  Transfert  canadien en mat ière  de programmes soc iaux (TCPS)  pour  les
provinces  et  les  ter r i to i res .  L ’ACHRU demande une augmentat ion du f inancement  à
long terme pour  le  TCPS,  et  recommande qu ’une reddi t ion de compte plus
t ransparente soi t  mise  en place af in  d ’assurer  que l ’a rgent  est  vra iment  ut i l i sé  aux
f ins  auxquel les  i l  est  dest iné .  Tout  cela  pour  permettre  la  v iabi l i té  à  long terme de
serv ices  soc iaux préc ieux et  ef f icaces .

RECOMMENDATION:  Amél iorer  et  renforcer  le  Fonds  nat ional  de  
co- invest issement ,  l ’ In i t iat ive  fédérale  de  logement  communautai re ,  phase 2
et  le  Transfert  canadien en mat ière  de  programmes soc iaux pour  protéger  la
durabi l i té  et  la  v iabi l i té  à  long terme du secteur  du logement  communautai re .
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CONCLUSION ET SOMMAIRE
DES RECOMMANDATIONS
L ’ACHRU appréc ie  cette  occas ion de partager  ses  idées  avec le  gouvernement
fédéral  et  le  Comité  permanent  des  f inances  en prévis ion du budget  fédéral  de
2020.  Voic i  le  condensé de ses  recommandat ions   :

RECOMMENDATION:  Dans le  budget  2020,  int rodui re  pour  une
Stratégie  du logement  autochtone en mi l ieux urbains ,  ruraux et
nordiques  «  pour  les  Autochtones ,  par  les  Autochtones » ,
complétée par  un f inancement  pour  les  immobi l isat ions ,  les
serv ices  de sout ien et  la  gouvernance .

RECOMMENDATION:  Augmenter  le  f inancement  du Fonds nat ional
de co- invest issement  pour  le  logement  de 10 mi l l iards  $  sur  10
ans .  É larg i r  la  portée de l ’ In i t iat ive  de ter ra ins  fédéraux pour
permettre  au gouvernement  fédéral  d ’acquér i r  les  ter ra ins  et  les
immeubles  en surplus  des  provinces ,  des  v i l les  et  du secteur
pr ivé  et  augmenter  son f inancement  de un mi l l iard  $  sur  une
pér iode de 10 ans .

RECOMMENDATION:  Amél iorer  et  renforcer  le  Fonds nat ional  de
co- invest issement ,  l ’ In i t iat ive  fédérale  de logement
communautai re ,  phase 2  et  le  Transfert  canadien en mat ière  de
programmes soc iaux pour  protéger  la  durabi l i té  et  la  v iabi l i té  à
long terme du secteur  du logement  communautai re .
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